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Le Mot du Maire 

Chères Auventaises, chers Auventais, 

Nous sommes heureux de vous retrouver à travers ce bulletin communal pour partager quelques nouvelles 
de notre belle commune de Saint-Auvent. La vie de notre village est rythmée par de nombreux événements, 
qu’ils soient personnels, culturels ou communautaires, et qui touchent chacun d’entre nous. 

Vous avez été nombreux à participer aux différentes activités organisées par nos associations ces derniers 
mois, apportant vie et convivialité à notre village. Ces moments marquants, qui ont animé notre été et 
ce début d’automne, sont autant d'occasions pour nous rassembler, nous divertir et échanger. 

Le mois de septembre a également marqué la reprise des activités scolaires, sportives et culturelles. 

Dans le contexte actuel, marqué par des événements climatiques et mondiaux de plus en plus intenses, 
nous pouvons nous considérer chanceux de vivre dans notre belle commune. Notre environnement, la 
solidarité de nos habitants et la tranquillité de Saint-Auvent sont des atouts précieux que nous avons à 
cœur de préserver. 

En ce qui concerne les travaux, nous avons entrepris la rénovation énergétique de notre école. Ce projet, 
financé en partie par l ’état, le département et notre commune, est essentiel pour optimiser nos dépenses 
énergétiques, désormais un enjeu central dans la gestion communale. D’autres projets de moindre 
envergure sont en cours, comme l ’aménagement d’un local de chasse. Certains, tels que la construction 
de maisons pour seniors, ont dû être abandonnés, car ils ne relèvent pas de notre compétence. D’autres 
encore, comme la reprise de notre épicerie, restent en attente faute de repreneur, mais nous demeurons 
déterminés. 

Je vous invite à prendre connaissance de ces informations et, à l ’approche des fêtes de fin d’année, 
continuons d’avancer ensemble avec bienveillance et respect. 

Votre Maire, 
Bruno Grancoing 
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Point d’Informations Touristiques 
 

Maison de Païs 
1, rue Porte des Remparts 

87310 Saint-Auvent 
 

Ouverture hivernale du lundi au vendredi de 9h00 à 17h00 
Ouverture estivale tous les jours de 9h00 à 17h00 

 
 

N° d’URGENCE 
 

 
 

Depuis le 1er octobre, tous les services de secours rappellent avec le même numéro : le 0 800 112 112. 

En revanche, les numéros pour les appeler ne changent pas : voir ci-dessus 
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Conseil municipal du 13 février 2024 
 
1. Approbation du procès-verbal du 28 décembre 2023 
Il n’appelle aucune observation : il est approuvé à l’unanimité 
 
2. Points divers 
Le conseil municipal décide à l’unanimité : 
- de rétrocéder la parcelle ZE 186 sis « les débats », déclarée bien sans maître, à Monsieur Boche Thierry pour une 
valeur foncière de 0,50 euros le m². 
- dans le cadre de la protection sociale dans le domaine de la prévoyance des agents territoriaux, de se joindre à la 
convention de participation du centre de gestion de la fonction publique de la Haute-Vienne. 
- de créer à compter du 1er mars 2024 un emploi permanent d’agent administratif (comptabilité/marchés publics, 
ressources humaines, conseil municipal, secrétariat général) 
- de ne pas modifier le taux de deux taxes locales 
 - taxe foncière (bâti) : 33,65 % 
 - taxe foncière (non bâti) : 70,79 % 
 - taxe habitation (résidences secondaires) : 14,56 %  
- de fixer le prix des sacs poubelle réglementaires dans le cadre de la location de la salle polyvalente à 2,25 euros 
 

 
Conseil municipal du 12 mars 2024 

 
1. Approbation du procès-verbal du 13 février 2024 
Il n’appelle aucune observation : il est approuvé à l’unanimité 
 
2. Approbation des comptes 
Le conseil municipal approuve à l’unanimité les comptes 2023 du budget principal et du budget assainissement tels 
que définis ci-après 

  
 Fonctionnement Investissement TOTAL 

Dépenses 820 190.32€ 639 027.39€ 1 459 217.71€ 

Recettes 1 008 181.33€ 197 169.02€ 1 205 350.35€ 

Résultat d’exécution 187 991.01€ -441 858.37€ -253 867.36€ 

Résultat N-1 reporté 959 128.06€ 126 990.74€ 1 086 118.80€ 

Résultat clôture 2023 1 147 119.07€ -314 867.63€ 832 251.44€ 

  
Le Conseil Municipal : 
-constate la stricte concordance entre le compte administratif 2023 et le compte de gestion 2023 établi par le comptable 
des finances publiques 
-reconnaît la sincérité des restes à réaliser de la section d’investissement en dépenses 66 333.60€ et en recettes  
96 751.28€ 
-affecte le résultat de fonctionnement 2023 1 147 119.07€ au budget primitif 2024 comme suit : 251 449.95€ en recettes 
d’investissement, au compte 1068 et 895 669.12€ en recettes de fonctionnement au chapitre 002 
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-affecte le résultat d’investissement 2023 -314 867.63€ au budget primitif 2023 comme suit -314 867.63€ en dépenses 
d’investissement au chapitre 001. 
3. Points divers  
Le conseil municipal décide à l’unanimité : 
- d’approuver les travaux de sécurisation du stade et de solliciter une subvention à la FFF à hauteur de 80 % du 
montant. 
 
 

Conseil municipal du 2 avril 2024 
 

1. Approbation du procès-verbal du 13 février 2024 
Il n’appelle aucune observation : il est approuvé à l’unanimité 
 
2. Budget 2024 
Le conseil municipal approuve à l’unanimité : 
- de subventionner les associations en 2024 pour un montant de 9.930 euros 
- le budget principal primitif et le budget annexe (assainissement) primitif 
 

 
 

 
 
 

Conseil municipal du 18 juin 2024 
 

1. Approbation du procès-verbal du 2 avril 2024 
Il n’appelle aucune observation : il est approuvé à l’unanimité 
 
2. Investissement 2024 
Dans le cadre des travaux d’amélioration énergétique de l’école communale d’un montant estimé à 513.100 € HT, le 
conseil municipal approuve à l’unanimité la demande de subvention départementale estimée à 30 %. 
 
3. Divers : 
Le conseil municipal approuve à l’unanimité 
- de procéder à l’enquête publique préalable à l’aliénation de la portion de chemin rural n°84, ZB, lieu-dit « La Berthe » 
- vu l’adhésion de notre collectivité au Syndicat, Energies Haute-Vienne (SEHV), d’accepter le contrat pour les 
nouveaux marchés de groupement d’achat d’énergie pour les années 2026 à 2028. 
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- d’accepter la pose d’une œuvre Métiers d’art sur la parcelle AB 153 dans le cadre de la « Grande boucle du parc » 
en collaboration avec le PNR. 
- de solliciter une subvention de 9 858 € HT sur les 2 395,03 € pour les travaux d’éclairage public « Chez Moutaud ». 
- de signer la convention de fourrière avec la SPA pour l’enlèvement et la garde des animaux. 
- de maintenir la taxe d’aménagement uniformément sur l’ensemble du territoire communal au taux de 1 % et 
d’exonérer les abris de jardin, les pigeonniers et colombiers. 
- la création d’un poste de contractuel à temps complet au grade d’adjoint administratif du 1er juillet 2024 au 30 juin 
2025. 
- de geler les loyers des logements communaux classés F ou G et de revaloriser les loyers pour les autres logements 
à hauteur de 3 %. 
- d’augmenter le tarif du repas à la cantine scolaire à raison de 2,60 € pour les enfants et à 5,20€ pour les adultes pour 
l’année scolaire 2024-2025. 

 
Conseil municipal du 10 septembre 2024 

 
1. Approbation du procès-verbal du 18 juin 2024 
Il n’appelle aucune observation : il est approuvé à l’unanimité 

 
2. Divers 
Le conseil municipal approuve à l’unanimité 
- d’engager une procédure de révision du zonage assainissement qui a pour vocation de définir pour l’ensemble des 
zones bâties ou à bâtir, le mode d’assainissement que chacune a pour but de recevoir. 
- d’attribuer le marché de travaux de voirie à l’entreprise CMCTP de Saint Laurent sur Gorre pour un montant de 74 
895,60 € HT. 
- d’attribuer le marché public de rénovation énergétique de l’école communale aux entreprises reprises ci-dessous 
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- de maintenir la part fixe du service public d’assainissement à 90€/an par foyer et la part variable à 1,80 €/m³ 
consommé 
- d’abandonner le projet de marché public d’aménagement des allées du château considérant le contexte actuel 
politiquement et économiquement difficile, ainsi que le reste à charge très élevé pour la collectivité. 
 
 

Conseil municipal du 06 novembre 2024 
 

1. Approbation du procès-verbal du 10 septembre 2024 
Il n’appelle aucune observation : il est approuvé à l’unanimité 

 
2. Divers : 
Le conseil municipal approuve à l’unanimité 
- d’acquérir la parcelle ZX167 située à la « Pierre brûlée » jouxtant le lotissement de la Pouge en vue d’un futur 
agrandissement de celui-ci pour un montant de 12 000€ HT 
- de déterminer le mode de participation à la prévoyance maintien de salaire des employés et le montant de la 
participation de la commune uniquement pour les agents adhérents à la convention du CDG87 qui à compter du 1er 
janvier 2025 sera de 10€ brut par agent et par mois. 
- de revaloriser, d’inscrire au budget et de recouvrir aux redevances du réseau de télécommunications pour occupation 
du domaine public. 
- de définir les zones d’accélération des énergies renouvelables (ZAENR) 
- d’émettre un avis favorable à l’adhésion de la commune de Château-Chervix au Syndicat Mixte Vienne Briance Gorre. 
- de geler le loyer commercial mensuel du Salon de Coiffure pour soutenir le commerce local face à la conjoncture 
économique actuelle. 
- de porter création d’un emploi à temps complet non permanent pour faire face à un besoin lié à un accroissement 
temporaire d’activité de rédacteur. 
- d’approuver l’admission en non-valeur de titres émis entre 2020 et 2023 
- de participer aux frais de fournitures scolaires pour les collégiens auventais fréquentant le collège de Rochechouart. 

 
 

Les délibérations du Conseil Municipal et les arrêtés du Maire  
sont consultables en Mairie. 
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Dossier Ecole Primaire 

 

L’année scolaire 2024/2025 : l’année de tous les changements 
 
Le changement climatique s’accélère et la transformation énergétique et écologique des territoires devient chaque jour 
plus nécessaire. Les collectivités doivent donc engager rapidement des travaux massifs de rénovation de leurs écoles, 
collèges et lycées qui sont vieillissants et énergivores. Or, ces projets sont bien souvent complexes et onéreux. Faute 
de moyens humains et financiers dédiés, les collectivités peinent à trouver les informations et les financements 
nécessaires à la réalisation de ces projets. 
 
L’école de Saint-Auvent ne déroge pas à ces obligations de transformation et de rénovation et aux difficultés qu’elles 
engendrent. 
 
La Municipalité a bien pensé à revenir à ce bon vieux poêle à bois que chacun alimentait au fil de la journée et que le 
premier arrivé était chargé d’allumer !!! Non??? Ah nostalgie quand tu nous tiens !!! Trêve de plaisanterie. 
 

 
 
Durant cette année scolaire 2024/2025 de gros travaux de rénovation énergétique vont être réalisés à l’école, à la 
cantine et à la salle de motricité. 
C’est : 

• L’isolation des murs par l’extérieur de façon à ne pas diminuer la surface des classes. 

• Le changement de toutes les huisseries. 

• Le doublage et l’isolation des plafonds. 

• La réfection de certains sols et murs. 

• Le remplacement des convecteurs, des luminaires et de tous les appareillages électriques existants. 

• La réfection du système de sécurité incendie. 
 

Le coût TTC estimé des travaux avec les bureaux d’études s’élève à 577 368,00€. 
L’attribution du Fonds Vert est envisagée à hauteur de 200 000,00 €. 
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, a décidé de solliciter une subvention départementale au titre du Contrat 
Territorial Départemental à hauteur de 30% du coût estimé des travaux. 

 
Le début des travaux est prévu pour la première semaine de décembre. Ceux-ci vont s’échelonner sur toute l’année 
scolaire 2024/2025. Ces travaux se feront classe par classe, ils demandent, bien sûr des déménagements qui se feront 
sur le site.  
Cette année va sûrement être difficile pour les enseignants. Chacun, enfants, parents, personnel, devra mettre du sien 
pour que cette période soit la moins pénible possible à vivre.  
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A la cantine scolaire on essaie d’appliquer les principes du 
« manger sain »  
 
Depuis 2017 le PNR Périgord Limousin met en œuvre un Projet Alimentaire Territorial qui rassemble des actions autour 
de l’agriculture et de l’alimentation. La Commune de Saint-Auvent a été choisie pour participer à cette démarche.  
 
Durant la semaine du 27 au 31 mai Hervé Mouchard, cuisinier formateur de la SCIC « Nourrir l’avenir » a été présent 
auprès de Julien notre cuisinier. Ils ont retravaillé ensemble l’équilibre des menus, ont testé des recettes et des 
techniques culinaires nouvelles permettant de tendre vers une cuisine 100% faite maison avec des produits locaux, 
bio et majoritairement de saison. Cette semaine a été très riche en échanges, en contacts et en « bien manger » 

 

 
 
 
Après cette expérience nous ne pouvions que faire en sorte d’essayer d’être à la hauteur. 
Pour l’année scolaire 2024/2025 nous avons donc décidé : 

• De créer une « Commission Menus » de façon à ce que tous les acteurs concernés (cuisinier, personnel 
communal chargé de la cantine, représentants des parents et représentants de la Mairie) puissent se retrouver 
pour l’élaboration des menus. 

• De demander à une diététicienne de superviser ces menus et de les modifier si besoin de façon à respecter 
l’équilibre nutritionnel. 

• D’apporter un soin tout particulier aux commandes faites en priorité en produits frais auprès, dès que cela est 
possible, de nos producteurs locaux et de nos commerçants proches. 

• De respecter l’obligation de 3 repas végétariens sur 20 repas servis. 

• De conserver un prix de repas très abordable pour les familles soit 2,60 € le repas. 
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Petit Memento de l’école de Saint-Auvent  
 
13, Allée du château 87310 Saint-Auvent Tél : 05 55 00 02 64  
 
 

Les horaires de l’école       Les horaires de la Garderie 
   Lundi-mardi-jeudi-vendredi :             Lundi-mardi-jeudi-vendredi : 

           8h 45 – 12h 15 / 13h 45 – 16h 15                       7h – 8h 35 / 16h 15 – 18h 30 
 
La répartition et composition des classes :  
L’école de Saint-Auvent compte 82 élèves répartis en 4 classes 

 Classe de Mme Laborie accompagnée toute la journée par Marie-Laure Grand : PS-MS : 15 élèves + 3 TPS  

 Classe de Mme Labrousse accompagnée les matins par Aurélie Quéraud : GS-CP : 17 élèves 

 Classe de Mme Grancoing : CE1-CE2 : 24 élèves 

 Classe de Mme Deslandes : CM1-CM2 : 23 élèves (remplacée le jeudi) 
 

Direction :  
La directrice, Mme Deslandes, est déchargée administrativement le jeudi. Merci de privilégier ce jour-là pour les appels 
non urgents. 
 
Pause méridienne :  
Pendant la pause méridienne 12h 15-13h 45 les élèves sont pris en charge par des employés communaux : 
Julien Carriaud, cuisinier, Marie-Laure Grand, Denise Laurent, Nadia Meillaud, Aurélie Quéraud. 
Pendant ce laps de temps la responsabilité des enfants est confiée à ces personnes sous couvert de la Mairie. 
 
Calendrier scolaire 

Vacances scolaires 2024-2025 : 
Vacances d’automne : du 19 octobre au 3 novembre 2024  

Vacances de Noël : du 21 décembre 2024 au 5 janvier 2025 
Vacances d’hiver : du 22 février au 9 mars 2025 

Vacances de printemps : du 19 avril au 4 mai 2025 
Pont de l’Ascension : il n’y aura pas école du 28 mai au 1er juin 2025 ni le 9 juin 2025 

Vacances d’été : le 4 juillet 2024 au soir 
 
 
Modalités d’inscription 
Pour inscrire un élève à l'école, vous devez passer à la Mairie faire une demande d'inscription. Pour compléter le 
dossier, il faudra y joindre la photocopie du carnet de santé concernant les vaccins et le livret de famille de l'enfant 
ainsi qu'un certificat de radiation si l'enfant quitte une école. Ensuite, vous pouvez contacter la directrice de l'école au 
05 55 00 02 64. 

Pour inscrire un élève en TPS (tout petite section, classe non obligatoire dans la scolarité de l'enfant), merci de prendre 
contact avec la directrice de l'école (05 55 00 02 64) puis de contacter la Mairie (05 55 00 00 82). 

L'école de Saint-Auvent accueille les élèves en TPS en janvier de l'année scolaire en cours. 

Les enfants doivent respecter les conditions suivantes : 
- L'enfant est prêt psychologiquement et physiologiquement. Il doit être continent la journée (y compris sur le temps de 
sieste). 
- L'enfant est né dans le premier trimestre de l'année 2022 (pour l'année 2024-2025) soit du 1/01/22 au 31/03/22. 
- L'enfant est domicilié sur la commune de Saint-Auvent ou a un frère ou une sœur scolarisé(e) à l'école. 
Pour information, les enfants inscrits en TPS sont accueillis dans une classe comportant d'autres niveaux dans les 
conditions d'élèves de maternelle. Un enseignant et une ATSEM les encadre avec l'ensemble du groupe-classe. Ces 
enfants effectueront 4 années de maternelles (TPS, PS, MS, GS). Les journées sont adaptées en début d'accueil. Un 
emploi du temps adapté peut être mis en place avec les familles. 
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Etat Civil - Civisme 
 
« Bienvenue aux nouveaux pitchounes et pitchounettes et félicitations aux parents » 

 

 
 
Célestin FONTES, le 18 janvier 
Baptiste DELORD, le 02 mars 
Agathe ZUCCHIATTI, 09 mars 
Félix FILMER, le 06 avril 
Roxane CANIN, le 26 septembre 
 
 
« Nos très sincères condoléances aux familles des personnes qui nous 

ont quitté cette année » 

 
Mme Céline LIBOUTET, le 07 mars 
M. Philippe JEAMPIERRE, le 12 mars 
M. Guy BARATAUD, le 24 avril 
M. Jérémie MARTIN, le 28 juin 
M. Colin BELLINGHAM, le 13 juillet 
M. Maurice SALLET, le 18 août 
M. Fernand PAILLOT, le 27 août 
 

Cimetière 
 

La Mairie rappelle que les agents techniques entretiennent régulièrement les espaces publics du cimetière : les 

allées, les espaces entre les sépultures, le jardin du souvenir, les plantations et les espaces verts : désherbage, coupe 
et taille d’arbustes pour éviter la chute de branches ou l’éventration de caveaux par d’éventuelles racines d’arbres, 
ramassage de déchets, … 
L’entretien des tombes incombe aux concessionnaires qui doivent les maintenir en bon état de propreté, de 
conservation et de solidité pour éviter de porter atteinte à la sécurité d’autrui et contribuer à la décence du cimetière. 
Des petits panneaux sont installés sur certaines sépultures pour retrouver les propriétaires et ayants droits, si vous 
avez des informations nous permettant de nous aider, merci de nous en faire part directement à la mairie ou par courrier. 
 

Existe-il une amende pour abandon de déchets dans la rue ? 
 

Oui, il est interdit de jeter ou d'abandonner ses déchets dans la rue (voie publique ou privée). De même, il est 

interdit de déposer ses déchets sans respecter les règles de collecte définies par la mairie (contenant, jour, horaire, 
tri). Dans les 2 cas, le fait de ne pas respecter l'interdiction est sanctionné d'une amende : 
-pour abandon d’ordures : de 135.00€ à 1500.00€. Code pénal articles R634-2 et R635-8 
-pour non-respect des règles de collecte des déchets : de 35.00€ à 150.00€. Code pénal articles R632-1 et R644-2 
Jour de ramassage des ordures ménagères, mise à disposition d’un conteneur,  
tarifs sont définis par la Communauté de Communes Ouest Limousin à Cussac :  
05 55 78 84 07 
Une déchetterie est à votre disposition à St Cyr  
05 55 48 23 68 
4 éco-points pour les emballages, papier et verre sont situés à : La Nouzille, La Berthe,  
Cimetière et Boisvieux 
1 borne textile au cimetière de St Auvent et à la déchetterie de St Cyr sont à votre  
disposition. 
La ressourcerie « ça circule » vous accueille à Cussac (recyclerie, répare café) :  
05 55 00 67 30 
Des formations de consignes de tri, de compostage, de permaculture et de visite de  
Centres de Tri sont proposées par le SYDED :  
05 55 12 12 87 
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Lorgnette sur nos habitants 
 

 

 

« Bienvenue aux nouveaux résidents. » 

 
Nous vous invitons à vous rendre à la mairie : 

un livret d’accueil, rempli d’informations utiles 

sur la vie communale, 

vous y attend 

et 

n’hésitez pas à vous faire connaître 

à la soirée des Vœux du Maire 

Vendredi 10 janvier 2025 
 
 
 
Actions en faveur des aînés 

 
Dans sa séance du 06 novembre 2024, le Conseil Municipal a décidé de renouveler son action en faveur des 
personnes de la Commune ayant plus de 65 ans et inscrites sur les listes électorales. Cette année nous proposons : 
► soit un colis, 
► soit la participation au repas traditionnel qui sera organisé le 25 janvier 2025 à la salle polyvalente. 
Un courrier a été déposé dans les boîtes aux lettres des personnes concernées. Si toutefois des personnes ont été 
oubliées, qu’elles se fassent connaître en mairie. 
 

Projets de création de logements pour les seniors 
 
Le projet étant de la compétence du Département est malheureusement abandonné dans le format présenté dans le 
bulletin précédent. 
Nous devons réfléchir à une nouvelle approche pour relancer un projet qui nous tient à cœur. 
 

Association UNA OUEST 87 
 
Entretien du domicile, ateliers de convivialité, portage de repas à domicile, assistance à la personne… 
10 bd de la République 87200 St Junien 
05 55 02 46 01 
accueil@unaouest87.fr 
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Anticipez l’arrêt du cuivre pour continuer à 
téléphoner 

 

 
 
L’arrêt du cuivre va se dérouler en deux temps :  
-la fermeture commerciale, arrêt de la commercialisation de nouveaux abonnements exploitant le réseau cuivre, cette 
fermeture doit être effective en 2026. 
-la fermeture technique, arrêt opérationnel du réseau cuivre. L’échéance de cette opération est fixée au 28 janvier 
2028. 
 
L’arrêt du cuivre rime avec la fin des services de téléphonie RTC (Réseau Téléphonique Commuté), qui correspond à 
la téléphonie fixe : lignes analogiques et lignes numériques mais cela signifie aussi la fin des services basés sur des 
accès ADSL, VDSL et SDSL utilisés jusqu’alors.  
 

En clair cela signifie concrètement que l’usager perdra ses accès  
à internet, à la TV par la box ADSL et à la téléphonie fixe : 

la solution est donc d’anticiper. 
 

La solution est de s’assurer de disposer d’un accès à la fibre avant même l’arrêt du cuivre et de souscrire une offre 
adaptée auprès de son opérateur :  
Vérifier son éligibilité sur nathd.fr (rubrique éligibilité) ou orange.fr 

 

Si éligible       Si non éligible  
Choisir son opérateur parmi la liste proposée   Contactez NATHD au 0 806 806 806 
Pour souscrire un abonnement et convenir 
D’un RV de raccordement final 
 
 

Des Dommages sur le réseau Téléphone ? 
 

Poteaux cassés ou penchés, câbles décrochés ou arrachés, armoires ouvertes ou détériorées…signalez ces 
anomalies via notre site  

dommages-resaux.orange.fr 
pour permettre à Orange (propriétaire du Parc France Telecom) de réparer rapidement ces installations et de maintenir 
ainsi la bonne qualité des services aux usagers. 
 
 

Des dommages sur le réseau Fibre ? 
 

Vous pouvez le déclarer sur :  nathd.fr>declarer-un-dommage-reseau 
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Commerces de proximité et coup de cœur 

 
 

C’est nouveau ! 
 

MN R.CLEANER : garage automobile 
 
M. Mercier Nicolas a ouvert un Garage automobile à la Berthe où il propose le nettoyage intérieur et/ou extérieur, la 
rénovation (phare, carrosserie, cuir, plastique), la réparation du cuir et recoloration, le lustrage, le polissage, la 
protection (anti pluie pare-brise, cire céramique) dans ses locaux, ou dans des locaux professionnels pour les 
travaux nécessitant une sous-traitance et à domicile. 
  
Horaires d’ouverture :  du lundi au vendredi 
De 8h00 à 12h00  
et  
de 14h00 à 18h00 
Tel : 06 61 35 91 76 
 

   
 

JUST QUEEN : distributeur de pizzas  
 

Fraichement en activité depuis septembre, ce distributeur se trouve rue 

de La Pouge, juste en face du Parking de l’entreprise DAKANA Services 

anciennement GELPAT. 

Votre pizza préférée est prête à déguster en temps record jour et nuit tous 

les jours 24h/24. A côté un distributeur de boissons fraîches.  

Commande possible sur le site : https://justqueen.com 

ou 

Téléchargez l’application sur votre smartphone 

                                          

         

« Je suis issu de la mécanique générale avant de 

m’orienter vers ma passion qui est l’automobile, je 

suis passé par la case carrosserie /peinture en 

Charente, avant d’effectuer une formation 

certifiante dans l’esthétisme et le détailling 

automobile sur la région parisienne, puis s’en est 

suivi un bout de carrière dans la préparation 

esthétique automobile VO/VN à St Junien. » 

 

https://justqueen.com/
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L’ATELIER DE LILOU : nouveau magasin à St Junien 

 
Fanny AUTHIER est arrivée à Saint-Auvent il y a 3 ans où elle a ouvert au 20 rue 
de La Pouge son petit atelier de couture. 
« Voulant m’agrandir, et étant donné les besoins sur St Junien, j’y ai ouvert un nouvel 
atelier de retouches et créations depuis le  
17 septembre au 16 rue Gabriel Péri : 

 
Ouverture du mardi au vendredi de 9h30 à 12h00 et de 14h00 à 18h00 
Et le samedi matin de 9h30 à 12h00 

 
Les retouches pour les habitants de St Auvent seront toujours récupérées et 
redonnées, sur rendez-vous au 20 rue de la Pouge, en convenant d’un rendez-vous 
par téléphone. » 

 

 

 

 

 

 

 

 

Notre  
Le Marché Fermier organisé par la commune de Saint-Auvent qui a eu lieu cette année le 19 Juillet a rencontré un vif 
succès tant du côté des habitants et visiteurs que du côté des producteurs. 
Les visiteurs ont apprécié la variété des produits proposés par les producteurs : crudités, tartes aux légumes, escargots, 
huîtres, crevettes, bulots, frites et hamburger, viande de porc et de daim, pain, fromage de brebis, biscuits, aromates, 
tisanes et savon au lait de brebis. 
Les producteurs aiment l’ambiance chaleureuse et conviviale et relèvent que la fréquentation sur St Auvent est toujours 
importante. 
Nous remercions également l’Auberge de la Vallée de la Gorre qui participe activement à ce marché en proposant 
cette année en plus des frites et boissons, des hamburgers. Nous rappelons que l’Auberge est ouverte 7jours sur 7, 
et qu’elle propose une variété de menus alliant produits d’origine locale et des plats traditionnels britanniques : 05 55 
90 17 74 

 

48es finales régionales des Olympiades des Métiers 
Treize jeunes Limousins ont été médaillés d'or lors des finales régionales des Olympiades des métiers dont 

un jeune homme de St Auvent : Clément CHOQUEL dans la catégorie installation électrique à qui nous 

adressons toutes nos félicitations !!! 

Ces 48es finales régionales des Olympiades des Métiers se sont terminées, samedi 19 octobre, à Bordeaux. 

Quelque 300 Néo-aquitains ont été récompensés, dont 80 médaillés d’or. Désormais, un nouvel objectif est 

à atteindre : représenter la Nouvelle-Aquitaine lors de la finale nationale organisée à Marseille, en 

octobre 2025 où se rendra Clément  
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Objectif 2025 : Décrocher une étoile  

 
 
L’Association Nationale pour la Protection du Ciel et de l’Environnement Nocturnes (ANPCEN) vient de lancer la 
nouvelle édition de son concours « Villes et villages étoilés » qui valorise par l’attribution d’un label de 1 à 5 étoiles,  
les actions de communes et de territoires pour améliorer la qualité de la nuit en adoptant une approche globale qui 
prend en compte tout à la fois les enjeux de confort et de sécurité, de santé, de maîtrise des coûts économiques et 
énergétiques, de biodiversité et de relations avec les citoyens.  
 

Notre commune qui recourt depuis avril 2023 à l’extinction nocturne (22h00-6h00) de l’éclairage public du 
bourg et des villages participe à ce concours. 

 
 L’annonce des résultats est prévue au cours du deuxième trimestre 2025. Les communes labellisées reçoivent un 
diplôme personnalisé à leur nom et à celui du maire et sont invitées à poser des panneaux « Ville étoilée » ou 
« Village étoilé » avec le nombre d’étoiles obtenues.  
Chaque commune participante, labellisée ou non, reçoit un bilan indicatif personnalisé de leur éclairage extérieur qui 
prend en compte la qualité environnementale, avec une proposition d’axes de progrès simples et faciles à mettre en 
œuvre et des conseils pour réduire la pollution lumineuse et favoriser des économies d’énergie et budgétaires.  
Rendez-vous en 2025 pour connaître notre résultat.  
 
 

Fleurissement  
 

            
 
 
Sur les Conseils du Jury régional d’Aquitaine, nous avons fait le choix pour l’année 2024 de fortement diminuer la 
présence des jardinières, gourmandes en entretien et eau, au profit du développement des massifs et des 
plantations de vivaces.  
 
Ce fleurissement est aussi présent chez vous et nous remercions chaleureusement toutes les personnes qui par leur 
passion des fleurs, des arbustes et des arbres embellissent leurs propriétés, fleurissent et valorisent nos villages et 
notre bourg et font de St Auvent une commune agréable. 
 
Le Jury Communal des Maisons Fleuries est passé début juillet pour évaluer le fleurissement des maisons inscrites 
au concours. La remise des prix aura lieu à l’issue de la cérémonie des Vœux du Maire en Janvier 2025.  
Nous tenons à remercier nos 3 agents techniques : Jérémy, Pauline et Loïc qui œuvrent tous les jours aux travaux 
quotidiens, à l’entretien et à la mise en valeur des espaces verts au gré des saisons, au fleurissement de l’ensemble 
de notre commune et à la préparation des sites accueillant des manifestations festives, culturelles et ou sportives. 
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Objets protégés et œuvre contemporaine en création 
 

Le saviez-vous ? 
 
Notre église paroissiale Saint-François-de-Sales abrite 5 objets protégés au titre des Monuments Historiques : 3 
vitraux et 2 peintures 

 

 

   
 
Verrière St Louis, St François de  Verrière Vierge à l’Enfant de Verrière Vierge à l’Enfant, St Joseph 
   Sales de 1865 réalisée par le   l’Immaculée Conception de de 1885 réalisée par le peintre-verrier 
    Peintre-verrier Goglet (Paris)    1865 réalisée par le peintre       Lucien-Léopold Lobin (Tours) 
           Verrier Goglet (Paris) 

Saint-Auvent de 1768, 
peinture réalisée par un auteur 

inconnu 

La Déploration, peinture à 
l’huile du XVIIè, réalisée par 
le peintre Van Dyck Anton 
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Une Œuvre contemporaine diablesque 
 
Sur la Grande Boucle de 200km du Parc – Vaque Veire, le PNR souhaite installer 9 œuvres d’art de 9 artistes 
actuellement en résidence de créateurs Métiers d’Art depuis mars 2024 pour mettre en valeur le savoir-faire du territoire 
et établir un dialogue avec les paysages de l’itinérance (géologique, historique, architectural, industriel, naturel,…). 
 
Ces créations donneront vie au personnage de l’occitan que l’on découvre dans le guide ; elles pourront être 
monumentales ou prendre la forme de petites choses précieuses qui mettront en avant l’environnement.  

 

 
 
St Auvent, étape 6 de la Boucle a été choisi pour accueillir la création de Tristan Chambaud Heraud, céramiste, qui 
traitera du personnage du Diable. (Délibération 025/2024). Cette création prendra place sur la parcelle AB153 au 
niveau du lavoir et de la Fontaine de Nadau. 
 

 
 
Les créateurs, les maquettes et les projets d’étude des 9 œuvres seront présentées sous forme d’exposition à 
l’occasion des  
 

Journées des Métiers d’Art à NONTRON du 29 mars au 06 avril 2025. 
 
S’ensuivra, la réalisation puis l’installation des œuvres sur les différentes étapes dont la programmation pour l’instant 
n’est pas dévoilée.   

St Auvent 
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80 ans d’Oradour-sur-Glane 

 

 
Les élèves de la Classe de 3A du Collège Paul Langevin lors de leur visite du Village martyr d’Oradour-sur-Glane  
se sont penchés sur les mémoires de vie des objets recueillis dans les ruines et les cendres du village exposés au 
Centre de la Mémoire. 
 
Ils ont réécrit ou réinventé leur histoire de ce jour du 10 juin 1944, se réappropriant 80 ans de mémoire  
en mots et en dessins. 
 
Un de ces auteurs, n’est autre que le jeune Firmin Jousse, âgé de 15 ans, domicilié à St Auvent, dont nous sommes  
fiers de partager avec vous son œuvre « Le Temps » 
  

              

 

ᴧ 
 ci-dessus le dessin de 
Firmin.  

ci-contre son texte˃ 
 

ci-dessous le réveil recueilli 
dans les ruines et exposé au 
centre de la mémoire  

˅ 
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Interview de Firmin JOUSSE 

Par Dominique Pradeau 

 

 

J’ai rencontré Firmin, 15 ans, un jour d’Octobre à St Auvent. Un jeune bien 

dans sa peau, au regard éclairé et malicieux, beau jeune homme où 

nonchalance et dynamisme se côtoient habilement faisant de lui un être 

charmant et attachant. 

« j’ai 15 ans, j’habite à Fontférias avec mes parents et mes deux frères de 13 et 10 ans. J’étudie au lycée Paul 

Eluard à St Junien mais l’année dernière j’étais au collège Paul Langevin. »  

C’est dans ce collège qu’est né le projet d’un travail de création sur les mémoires d’Oradour. « Une initiative de 

3 de nos professeurs pour les 80 ans d’Oradour-sur-Glane, alliant 3 matières : l’Histoire, le Français et l’Art 

plastique ». De ce long travail débuté en septembre 2023, terminé en mai 2024, des collégiens mais aussi des 

écoles primaires ont réalisé un livre pour le Festival « Faites des Livres » et également pour la classe de Firmin 

une œuvre sonore, visuelle et textuelle mettant en valeur leur sensibilité, leur rigueur et leur talent. 

Le fil conducteur de l’œuvre est « Mémoires d’Oradour ». Après avoir visité le Centre de la Mémoire et le village 
martyr, cette classe de 3A s’est penchée sur les mémoires de vie des objets recueillis dans les ruines et les 
cendres du village exposés au Centre de la Mémoire. 
A travers ces objets de la vie d’avant et ces lieux de mémoire, ils ont réécrit ou réinventé leur histoire de ce jour 
du 10 juin 1944, se réappropriant 80 ans de mémoire en mots et en dessins. 
 

« Mon choix s’est porté dans le village martyr sur : l’arbre près de l’église, « un survivant », le Monument aux 

morts criblé de balles, et une roue d’une voiture carbonisée, d’où sort du lierre, symbole de renaissance, de la 

vie qui renaît malgré tout, éléments qui se retrouvent dans mon dessin » 

« Dans le Centre de la Mémoire, j’ai choisi parmi les objets de l’exposition le réveil ». Quand je lui ai demandé 

comment était son réveil actuel, « mon réveil c’est maman », et si elle n’est pas là pour te réveiller ? « c’est la 

grasse mat ! » me répond-il avec un regard espiègle. 

Ce qui lui a plu dans cet objet du quotidien vous l’avez découvert dans son texte « le temps ». Ce qu’il symbolise 

c’est « un coup d’arrêt dans le temps ». 

Dans tout ce travail de création, ce qu’il a aimé c’est comprendre qu’il n’était pas « nul en français » : pour une 

fois il s’est senti jugé sur le fond et pas sur les fautes d’orthographe. Travailler sur un sujet qui l’a touché, lui a 

permis d’accoucher en « 5 minutes » de mots et d’idées pour en faire un texte : « j’ai pris conscience que c’était 

important de perpétuer la mémoire, de la raviver, et à l’oral du brevet ce travail m’a valu 100 points sur 100. » 

La journée qu’il a préféré parmi toutes ces journées dédiées à cette œuvre fut celle où on lui a confié le travail 

du son et des bruitages pour mettre en valeur son texte et ceux de ses copains. 

Ses projets : grand sportif, il participe au Championnat de France 5km à Saint-Omer le 27 octobre. Il fait aussi 

du rugby et aimerait soit s’occuper de la ferme, soit faire des études STAPS (sciences et techniques des activités 

physiques et sportives), pour pourquoi pas être « journaliste sportif ». 

« Merci Firmin » 
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Emotion en Mairie : Témoignage poignant de la 

petite Denise Sternberg « Étoile de la Montagne » 

Une journée printanière a fait vivre en mairie une émotion inoubliable à Pauline, Sylvie et Dominique. Une 

petite Dame s’est présentée à elles comme étant la petite Denise, née Sternberg signifiant en hébreu « étoile 

de la montagne », sauvée de la barbarie de la seconde Guerre Mondiale par l’Abbé Elias (curé à cette époque de 

Cognac-le-froid, st Cyr et St Auvent) et sa maman Elodie, dont nous vous livrons ci-dessous son poignant témoignage. 

 

« Quelle ne fut pas ma surprise et mon émotion en recevant le 20 Juillet 1992, avec une lettre de mes amis de la 

Haute-Vienne, une double page de journal du Limousin. On y parlait de l’Abbé Elias, de sa mère Elodie, de mon père 

M. Sternberg, on citait mon prénom « Denise », mais on avait perdu ma trace (puisqu’en me mariant j’avais changé de 

patronyme, Denise STERNBERG était aujourd’hui Denise KLEIN ». J’ai tout de suite pris contact avec des auteurs de 

l’article.  

J’ai ainsi été conviée à la remise de la Médaille des JUSTES – à titre posthume - de l’Abbé Elias et de sa maman le 

25 octobre 1992. La médaille gravée recto verso et le diplôme, écris en hébreu et en français, ont été remis à une des 

nièces de l’Abbé Elias.  Lors de cette cérémonie j’ai lu devant 800 personnes mon Histoire que je vous confie à nouveau. 

En 1940, au moment de l’exode, avec pour seul bagage une valise pour 3, mon père, ma mère et moi avons trouvé 

refuge chez des amis à Cognac-le-Froid. Nous avons été très vite adoptés par la famille MOREAU, meuniers qui nous 

ont offert réconfort, chaleur et amitié. Malgré les cartes de ravitaillement, nous n’avons jamais eu faim, ni froid car les 

MOREAU en troquant la farine nous fournissaient vivres, sabots, pantoufles chaudes, laine de mouton….  

Pour ma sécurité, il a été décidé de m’éloigner du moulin où trop de va et vient pouvait éveiller les soupçons et 

occasionner d’éventuelles dénonciations. Monsieur MOREAU, en pleine nuit, avec sa voiture à cheval, m’a transportée, 

dissimulée sous des sacs de farine vides à Saint-Auvent jusqu’au presbytère où m’attendait l’Abbé Elias. Durant tout 

le voyage, je sortais la tête de dessous les sacs et je criais très haut « je suis française ». Le pauvre meunier était très 

gêné, il avait peur qu’on m’entende. 

La gamine de huit ans que j’étais devait être bien encombrante pour cet Abbé, déjà grand résistant, être d’exception 

aux multiples activités. C’est pourquoi, cette nuit-là, sa maman, venue exprès de Cussac m’attendait à ses côtés. 

C’était une femme âgée, très active, tout de noir vêtu, très stricte avec un chignon de cheveux blancs perché sur le 

haut de la tête. Elle paraissait dure mais avait un cœur d’or. 

Cette fameuse nuit, l’Abbé m’a fait comprendre que je devais, malgré ma réticence et mes pleurs, changer de nom. Il 

choisit de m’appeler Denise BIENVENU. Il me dit en apposant ses mains protectrices sur ma tête comme pour me 

bénir (j’ai l’impression encore d’entendre sa voix) : « mon enfant je ne peux que souhaiter que partout où tu passes, tu 

sois toujours la bienvenue » 

Je suis donc partie avec Mémé Elias à Cussac à une trentaine de kilomètres, où j’ai vécu pendant un peu plus de deux 

ans. Chacun supportant mal cette séparation, l’Abbé prit la décision de nous faire rencontrer, Mémé, moi et mes 

parents toutes les 4 semaines. La première fois que j’ai été mise en présence de mes parents, je suis restée de glace 

comme pétrifiée, pas un geste ni regard affectueux pour mes parents. Je redoutais certainement leur porter préjudice 

en reconnaissant qu’ils étaient mes parents, pensant que c’était un test. En tout cas, je vois encore mes parents pleurer 

en silence et repartir dans les profondeurs de la nuit. C’est je crois la seule fois où j’ai vu l’Abbé pleurer, lui aussi, en  

me ramenant à pied au presbytère.  

(…) quand j’ai retrouvé mes parents après la guerre, nous avons tenté une nouvelle vie en nous efforçant d’oublier les 

mauvais souvenirs mais pas les amis irremplaçables et merveilleux que nous considérions comme notre famille. Bien 

que rentrée chez moi à Paris, je suis souvent retournée en vacances, dans la Haute-Vienne. Je ne manquai jamais 

une occasion pour venir embrasser l’Abbé Elias et Mémé. Mon père se déplaça aussi pour accompagner l’Abbé Elias, 

décédé relativement jeune, à sa dernière demeure. »(…) 
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L’Hommage aux Justes : diplôme et médaille 

   

     

L’Abbé Paul Elias 

Elodie Elias 
« Mémé » 
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Un air d’olympisme à St Auvent 

La Grande Randonnée vers Paris 2024 

La marche en randonnée n’est pas une discipline olympique, mais en cette année 2024, à l’occasion des jeux de 
PARIS, la Fédération Française de randonnée a souhaité « marquer l’événement » :  
 

8 itinérances (dont une en outre-mer) et 8 départs des différentes régions de France, avec au total 558 étapes d’environ 
20 à 25 km et plus de 10 000 km parcourus ont permis aux randonneurs de se retrouver le 11 Mai sur le parvis de 
l’hôtel de ville de PARIS. 
Un de ces parcours passait en Haute-Vienne :                             
Firbeix – St Laurent-sur-Gorre via Champsac 
St Laurent sur Gorre – Rochechouart via St Auvent  

 
Le dimanche 23 mars et le lundi 24 mars des membres de l’association  
Les Balades Laurentaises ont accompagné les ambassadeurs de Champsac  
jusqu’à St Auvent où ils ont été accueillis par 150 enfants des écoles de Limoges et d’Ambazac. 
 

 Après un pique-nique dans la salle de sport et sur le stade, tous sont partis vers Rochechouart, encouragés par les 
élèves de St Auvent. Ils ont effectué les 10km, accompagnés par des membres de l’association ADN de St Junien, 
avec un goûter au chêne de Bramefan, forêt de Rochechouart. Félicitations à eux !!! 
 

Cyril JONARD : un médaillé paralympique en visite à St Auvent 

La création d’une section Cécifoot avec le club de football d’Oradour/Vayres était prévue en 2022. Pour cela, 
le judoka Cyril JONARD était venu à St Auvent témoigner « qu’un handicap n’est pas incompatible avec une activité 
sportive. » Malheureusement l’équipe de cécifoot n’a jamais vu le jour mais Cyril est devenu une 12ème fois champion 
du monde, ce qui le qualifiait pour les jeux paralympiques de PARIS 2024. 
 

 Lors d’une émission de radio, Cécilia, son épouse, évoquait les difficultés financières qu’avait Cyril pour 
préparer au mieux les J.O. En effet, porteur d’un double handicap (sourd et aveugle) et combattant contre des aveugles 
uniquement, il a besoin d’une préparation spécifique.   
Le conseil municipal a donc décidé de lui attribuer une aide. Cela lui a peut-être porté chance puisqu’il a gagné la 
médaille de bronze !!! 
 

Après l’or à ATHENES en 2004 et l’argent à PEKIN en 2008, c’est donc un immense champion qui nous a fait l’honneur 
de sa présence le samedi 12 octobre. Après une séance d’entraînement avec 40 à 50 jeunes de 6 à 12 ans des clubs 
du territoire et une démonstration avec des plus âgés. Cyril a gentiment posé pour une séance de photos, signé des 
autographes sur les kimonos ou les ceintures, dédicacé quelques livres le concernant. 
Cet après-midi fut un énorme moment d’émotion, dans une ambiance très conviviale, clôturée par le verre de l’amitié. 
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Clin d’œil au monde associatif 

Football Club des 2 vallées 

 

 

APE des P’tits Savants 
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Lez’Arts au Champ

 

La Sendarela Lemosina 
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La Via Agrippa 

 

Gymnastique Volontaire 

 



 

 

 

 

 

 

Bulletin Municipal n°6      27 

Maison de Païs 

  
 

L’Art’elier 
 

 

Une pensée 
émue pour 
Jean Menut 
décédé le 20 

janvier 
dernier, 
ancien 

trésorier de 
l’Association 

qui nous 
manque 

toujours par 
sa présence, 

sa 
disponibilité et 
sa gentillesse 

Joyeux Noël  
et Belle Année 
2025 à toutes 

et tous ! 
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Club de Taekwondo 
Le Club de Taekwondo de St Auvent va continuer en 2025 sa progression sportive, après une année 2024 riche en 
évènements telles que l’organisation d’une première compétition départementale, la participation aux championnats 
d’Europe… 
Cette année, nos objectifs de compétition restent élevés : réception de Maître Anglais 8ème dan, et plusieurs 
compétitions à venir (Barcelone, Londres, Bruxelles). 
Nous espérons également pouvoir organiser un vide-greniers au printemps ! 
N’hésitez pas à pousser la porte du gymnase pour nous rencontrer et découvrir notre sport accessible dès 6 ans ! 
Contact : 06 76 59 65 90 

 
 

Badm’in Auvent 
 

 



 

 

 

 

 

 

Bulletin Municipal n°6      29 

RIAC Images Harmonie 
 

 

 
Association Communale de Chasse Agréée 

Notre association est constituée conformément à la loi du 1er janvier 1901 relative aux contrats d’associations 
et aux articles L. 422-2 à L. 422-26, ainsi que R. 422-1 à R. 422-80 du code de l’environnement. 

 
Elle a pour but, dans le cadre des dispositions précitées du code de l’environnement, d’assurer une bonne 

organisation technique de la chasse. Elle favorise sur son territoire le développement du gibier et de la faune sauvage, 
dans le respect d’un véritable équilibre agro-sylvo-cynégétique. Elle assure l’éducation cynégétique de ses membres, 
la régulation des animaux nuisibles, et veille au respect des plans de chasse et des plans de gestion en y affectant 
des ressources appropriées. Elle a également pour objet d’apporter la contribution des chasseurs à la conservation 
des habitats naturels, de la faune et de la flore sauvages. Elle participe aussi à la surveillance de l’état sanitaire de la 
faune sauvage (par exemple : grippe aviaire ou collecte, pour analyse, de blaireaux tués sur la route dans le cadre du 
suivi de la tuberculose bovine).  

 
Notre association collabore avec l’ensemble du monde rural et notre activité s’exerce dans le respect des 

propriétés, des cultures et des récoltes. 
Elle est coordonnée par la Fédération départementale des chasseurs. 
Son siège social est fixé à la mairie de Saint Auvent. 
Sa durée est illimitée. L’année sociale commence le 1er juillet pour se terminer le 30 juin de l’année suivante. Elle est 
obligatoirement affiliée à la Fédération départementale des chasseurs. 
A noter que le loto de l’association aura lieu le samedi 08 février 2025. 
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Notre Dame de la Paix 

 

Comité des Fêtes 
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Vous voulez communiquer sur vos manifestations, réunions,… 
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Pêle-mêle des Manifestations 2024 
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Calendrier des Manifestations 2025 
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Planning gymnase semaine type rentrée 2024 
 

 Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche 

8h        
8h30        
9h       Pompiers 
9h30      Taekwondo Caserne 
10h      St Auvent St 
10h30     Ecole  Laurent/G 
11h Gendarmerie      ou 
11h30 St Laurent/G Ecole  Ecole   Tennis 
12h       St Laurent/G 
12h30        
13h      Twirling  
13h30      Twirling  
14h      Baton  
14h30     Ecole Aixe/Vienne  
15h  Ecole  Ecole    
15h30        
16h      Badm’in  
16h30      Auvent  
17h       Tennis  
17h30       St Laurent/G 
18h Basket Badm’in       
18h30 St Junien Auvent Taekwondo Futsal Arts et Danses   
19h   St Auvent  du Monde   

19h30        

20h        

20h30    Badm’in     

21h    Auvent    
21h30        
22h        

 

 

 

 
 

 
Rendez-vous l’année prochaine, pour un prochain numéro ! 

Le Maire et son Conseil Municipal 

 Pour réserver un créneau, réservation en ligne par 
 courriel à l’adresse ci-dessous :  
 

salledesportsaintauvent@gmail.com 
 
 ˃ Communiquez vos coordonnées et un justificatif de domicile 
 
 ˃ Nous vous partageons l’accès au planning de la salle ainsi 
que le règlement d’utilisation du gymnase 
 
 ˃ Choisissez votre créneau (au moins 48h00 à l’avance) et 
acceptez le règlement. La priorité sera donnée aux associations 
sportives utilisant régulièrement l’infrastructure 
 
 ˃ Vous recevrez le code d’accès à la salle ainsi qu’une 
confirmation de réservation sur votre créneau horaire. 
 

 

mailto:salledesportsaintauvent@gmail.com

